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Communiqué de presse 
Paris le 09 mars 2023  

 
 

 
Les inégalités de patrimoine entre les femmes et les 

hommes sont le produit des inégalités salariales.  
 

 
Dans le prolongement de la journée internationale des droits des femmes, la Fédération 
nationale des Caisses d’Epargne publie le 14è numéro de Regards sur l’Épargne consacré 
au thème « Les femmes et l’épargne ». 
 

 
Ce n’est que depuis 1965 que les femmes peuvent ouvrir un 
compte bancaire sans l’autorisation de leur mari. Près de 60 
ans après, l’écart de patrimoine moyen en France entre les 
femmes et les hommes est de 16%. Comment l’expliquer ? 
Comment réduire cette inégalité ? Regards sur l’épargne se 
penche sur la question. 
 
Les femmes ont aujourd’hui en moyenne un niveau de 
patrimoine inférieur à celui des hommes. Entre 1998 et 2015, 
l’écart de niveau de patrimoine entre les femmes et les 
hommes en France a augmenté de 9 % à 16 %. Cette 
tendance haussière depuis les années 1990 s’explique en 
particulier par l’évolution des régimes matrimoniaux, qui ont 
conduit à une « individualisation » croissante du patrimoine.  
 
Ces inégalités de patrimoine entre les femmes et les 
hommes sont alimentées par d’autres inégalités, liées 
notamment au marché du travail : en moyenne, les 
femmes ont un taux d’activité, un niveau de revenu et des 
pensions plus faibles que les hommes, et ce alors même 
qu’elles sont plus diplômées que les hommes. Ces facteurs 
expliquent une moindre capacité d’épargne en moyenne 
chez les femmes par rapport aux hommes. 

 

 
Les études existantes mettent aussi en avant des différences de comportement financier entre les 
femmes et les hommes, en particulier une aversion pour le risque plus forte chez les femmes. Ces 
différences ont un impact sur la composition de leur portefeuille, avec des portefeuilles d’actifs 
moins risqués. La détention de produits financiers complexes est ainsi minoritaire chez les femmes. 
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Pour Marie-Anne Barbat-Layani, présidente de l’Autorité des marchés financiers (AMF), « il est 
important d’inciter les femmes à s’intéresser davantage à leur situation financière et, pour celles qui 
en ont les moyens, à investir pour se constituer un patrimoine. A défaut, les femmes continueront à 
être doublement pénalisées : pendant leur vie professionnelle parce qu’elles gagnent moins, et à la 
retraite parce qu’elles ont un patrimoine financier moins important. Cela devrait faire partie de la 
lutte contre ces inégalités. » 

 
D’où proviennent les inégalités de patrimoine entre les femmes et les hommes ? L’argent serait-il 
encore tabou pour les femmes ? En quoi les comportements et les préférences en matière d’épargne 
et de gestion de portefeuille diffèrent-ils ? 
 
Retrouvez dans ce numéro toutes les informations sur les femmes et l’épargne : 

 

 
 
 
Pour aller plus loin 
 
Depuis 2019, la Fédération nationale des Caisses d’Epargne édite Regards sur l’Epargne, la lettre 
d’information des Caisses d’Epargne sur les grandes thématiques liées à l’épargne, pour 
apporter une information objective et pédagogique à un large public en s’appuyant sur le 
témoignage d’experts.  
 
Retrouvez toute la série sur federation.caisse-epargne.fr 

 
 
 
À propos de la Fédération nationale des Caisses d’Epargne 
La Fédération nationale des Caisses d'Epargne est l’organe de représentation et d’expression des 15 Caisses 
d’Epargne, banques coopératives régionales, de leurs 4,4 millions de sociétaires et de leurs 2 600 élus. Ses 
principales missions sont de développer le modèle coopératif Caisse d’Epargne, de coordonner et d’animer la 
relation entre les sociétaires et les Caisses d’Epargne, représenter leurs intérêts communs, notamment auprès 
des pouvoirs publics, d’accompagner et de former les représentants élus des sociétaires, de définir, coordonner 
et promouvoir les actions de responsabilité sociale et environnementale des Caisses d’Epargne.  
 
Contact presse Fédération nationale des Caisses d’Epargne 

Amélie Lambert - 01 44 38 50 22 / 06 27 27 70 12 
5, rue Masseran. Paris 75007. 
amelie.lambert@fnce.caisse-epargne.fr  –  https://www.federation.caisse-epargne.fr/  
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